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~, Vu le maudat sur le jo~o, confirmé à la }<'rance par le 

(,_ condeil dt:! la Société des Nations en exécution des articles 22 

r' et du 119 traité de Versailles, en date du 28 juin 1919;


f: 	 Vu le décret du 30 décembre 1912 Sur le ré~ime fi~llncier 
'-' des enIonies ; 

:' Vu le décret' du 31 déce~bre .1928 portant approbation,
'0 des budgets du Togo, pour 1exerCIce 1929: 

DÉCRÈTE:~.f ARTlCLB l'hRMIBR. - Sont approuvés lrs deux arrêtés pris 
tr en {'ullseil d'administration, il la date des 1'7 et2ûjuîu 1929, 
~: par le commissaire de la République au Togo, et,portant ,1 ...·ouvertû.,re de crédits sl1pplé-mentaire~ aux chap\lre::; XVII '! 
" et XIX du budget local du Togo (exercice 1929.) l' 

1 
ART. 2. ~ Le ministre des colonies est chargé de l'exécu

tion du présent décret.. 	 1 

.. 	 Fait à Rambouillet, le 16 août 1929,r '1 " 
, 	 GASTON DOU~IERGUE. 
~. 
" Par le Président de la République: 

I..e Jlinistre dés Colonies, 

ANDRlÎ MAGII'IOT. 

l, 
~' 

A HRÊTÉ N· 3/6 

LB GOUVBRNRUR DtiS COr,ONltis. 


OFFfCIIŒ DHU LémoN O'HONI'UJ..UR 1
\; 	 i! , 
 COMMISSAH\B DE LA RÉPUBL.lQlJB, ~ 
 i 
!'Vu le décret du 23 mars 1921 détermiullntlè. attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la Hépublique au Togo; iili
!5 	 Vu le dé"ret du 30 décembre 1912 sur 1. régime fiuancier 
t. des colonies; 	 1:,. 
(. Vu le décre! du 31 décembre 1928 portaut approbation 
~. de. budgets du Togo, exerdee 1929; 

Le,Conseil d'administration ~nt(>ndu ;~ 
r 	 Vu l'urgence: 

Sauf approbation ultérieure par décret; 

ARRÊTE: 

! 	 AR.,cr•• PRS"'B., - Il esl ouverl au budgello.al du Togo, 
t~ exercice 1929. les crêlHts supplémcflltaires ci~dessous indi


~. qués: 

, Cbapitre XVII, Dépenses imprévues, ... 1I2,tI18Irs,70 

~ 
~ Au. ~t - Il sera pourvu il la réalisation de ces créditsr supplémentaires HU moyen des rêSS'oorceE générales de 

> r.xercice. 

Au. 3. Le Chef du Secrétariat général et le Trésorier-
Payeur sout chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté. 

Lomé, le t7 juill 1929, 

BONNECARRÈRE. 

ARHÊ7'É N' .129. 
1LB GOt'VBMI'IIIUR DUS COLOl'OBS, 

OFFICIBR »B I.A LSGlON D'HOI'l"BUR, 

COM.MISSAIRB DB*' LA RSPUBLIQUH. 

Vu le décrel du 23 mars 1921 déterminanllesattributions 

' 


i 

et les pouvoir!!' du Commissaire de la République au To~o ; : i 

Vu le décret du :10 décembre 1912 sur le régime financier 
des colonies; 

Vu le décret du 31 décembre 1928 portant approbation 
de, budget, du Territoire du Togo, exe,rcice 19'29; 

Vu l'urgence; 

Le Con"'eilli'Administration entendu; 

Sous réserve de ratiHcatiou ultérieure par décr€'t ; 

ARRÊTE: 

AllTfCLB PR"RMIlUt. Il est OUfertau Chapitre XIX du budget 
local du Tog.o, exercice 1929, les crédits supfllémentHires 
suivants: 

CHAPITRB XIX. APl1t'ovisioilllemenb; Géné1'ou:r. 

ARTlcLB PRBMJHR. - Approvisionnernents 
généraux de mutérif'1 ('orumun aux divers 
servicet: . 1,000.0110 Irs. 

AI'lT. 2. ~..~ Il sera lait face à l'ouvl?rlures de c-t's crédits sup~ 
plémentairesau moyen de!; ressourcesgénÉ'ra)esde l'exercice. 

ART, 3. ~ Le Chef liu SecréhLl'iat géuéral est chargé de 
l'exé-cution du présent arrêté. 

Lomé, le 2fi juin 19'2\1. 

BOSSECARRÈRE .• 

P. T. T. - CoU. postaux 

AHH1Î'71Î' ,". ;H9 promu/gant au Togo /e déaet du Iii aaût 
192.9 fZ,Tfwl /WW· certa-ittes t;%nies le lilaxilll UUt du 
rewht.JUrsement .qrevanlle,ij colis postaux. 

LE GOUVI:I.RNBUR DlsS CoLONlBS, 

OFP1CIBH DB tA LiiGIOJI( n'HONtlEUR, 

CfntMlSS,\lJ.E DB J.A RÉPUBLfQCB, 

Yu le décret du 23 mars 1921 déterminanlle, attributions 
et les pouv~irs du Commisf'aire de la République an Togo; 

Vu le décret du Hl août 1929 lixan! pout certaine, 0010
ni!?!' le maximum du rembouri<ement grevaut les colis pos~ 
taux ; 

AHRÊTE: 

AUICLIl PRRMIDR., - Est promulgué dans le Territoire 
du Togo placé sous le mandat de la France le décret du 16 
août Ht29 fixant pour certaines r.f)}on;es le maximum du 
remboursement grevant les colis postaux. 

ART. 2, - Le Cbel du Service des P. T, T. est chargé de 
J'exécution du présent arrêté. 

Lomé le 20 ,eplemb..e 1929 

BONI\'"ECARRÈHE. 

LB P'UiSlbBNT DB LA RgVCBLJQUB FftAI'ÇAlSH, 

Vu le décret du 26 m81'S 1924 portant réorganisation des 
opérations d'artides d'arflent dans les relations entre la 
France et l'Algérie d'une part, et les co~onie~ franc;aitles 
d'liUlre pari; 

Vu le décret du 10 janvier 1925 éleudant l'application 
aux relatÎons lutereoloniales et internatiouales du décret 
du 26 marsi 924 ; 

Vu le décret du 24 juillet 1925 fixalll il 1.000 fr. le maxi. 
mUID de rembouf!'emenl @;revant (es colis poslaux èdH'HIgés 
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entre la France, et l'Algérie et un certain nombre dê colow 

nies {ran~,aise6 : 

Sur la pl'opolition du ,ministre des colonies, du ministre 
des finances et du mînistre du comm~rce el de l'industrie, 

DÉCRÈTE: 

ARTICLE PRJUUBR" -- I.e maximmn du re~botirsement 

grevant le~ colis postaux échanf,tés entre le. France et PAlgé~ 
ric et les colonies françaises est fixé à 5.000 fl' .. 

Aar, 2" - Ce maximum n')5t applicable qu'aux c~lollie8 
ci~dessou~ : 

Colonies du groupe de l'Afrique occidentale français,,". 

Colonies du groupe de l'Afrique ilquatoriale rran\,at~e. 

Madagasear et dépendances, 

Indochîne, 

Territoires à mandat du Cameroun et du Togo. 

ART. a. - Le présent décret produira son eHet h'oii 
mois après sa pubHeation au Jnurrwl o{{hiel de la Républi
que française, 

ART. 4. - Le minÎstre des colonies, le minieLl'e des 
finances, le ministre du commerce- et de l'industrie sont 
cbargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent décret. 

Fait li Rambouillet, le 16 aoùtl929. 

GASTO> DOUMERGUE. 

Par le" Président de la République: 

l.Je Jlillistre des C%llies, 

André MAGI/llor. 

I"e Miuislre des Finance:. 1 

H"enry CnRRON. 

j,e JfiHi:.;I1'e du Commerce el dt l'Industrit>. 

Geor~es BONNBFOUS 

PERSONNEL EUROPÉEN 

Affeclaliou 

Admlnialraleurs de. colonl.... 

Par (ur~té du miuistre des colonio en dale du 14 août 
192U, ~f. P•••• (LHON-CU.....s-ADol.pn). administraleur en 
chef des colonies, provenant du Togo 1 a été mis à la dispo
sition d:t ~ommis!aire de la République au Cameroun. 

Nominalion 

Par décret du :JO Juillel 1929 M. SAI.TOL, Juge suppléant 
du Tribunal de première instance de L-omé est nommé juge 
suppléant du Tribunal de première instance de Djibouti. 

Promotions 

Par arrêté du ministre des c-olonies en date du t2 aotîl 
1929, l'arrêté du 7 mai 1929 reclassant M. MOG".' (J...), 
ingénieur adjoint de 3~ classe dn cadre général des travaux" 
publics des colonies pour compter du 20 janvier 1928, est 
...,ctilié de la (aton suivanle : 

M. MOONIRR (J...) esi reda8sé ingénieur adjoint de S, 
c1as.e pour ~ornpter du 1" juillet 1927, eon ••rve un rappel 
de 5 mois 10 jour•. 
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M. MOGtHBR: (JBAN) .est nommé inJ,!énÎe-ur adjoint de ~., 


c10sse pour compter du 1" août 1929, rappel épuisé. 


Par arrêté du Ministre des colouies en date du 12. ,·\oOt 
"1929 M. GUNUiR LOUIS, ingénieur adjoint de 4· classe du " 
cadre général des Travaux Publîc~ des Colonies est promu 
ingénienr adjoint de 3· claf;se pour compter du tu Juillet 
19"29 et pour continuer ses services nu Togo, 

ÉCOLE COL0l'lIALE 

Par arrêté Ministériel du :, 
31 juillet 1929. - Le concours prévu par l'article 6 du 

décret du 10 jumel 19:10 pour ['admission au stage il l'école 
coloniale deI' adjoints d~s services civHs et des commis prîn~ 
cipaux des 8ecrétal'ial~ généraux dets colonies aura Heu 
les 2 el 3 avril 1930 dans les eondHions.lixées par l'arrête 
organique du 28 juillet '1928. 

Le nomure des places mIses au concours est fixé à 77, 

I..e~ Rtagiaires de l'école coloniale provenant de ce con
cours, qui auront subi avec sut.'cês les épreuves de ii;ortie de 
récole seront afIedés, soit suivant les besoins du service, 
80it sur leur demande d'après "leur ordré de classement, 
aux groupes des colonies et terrlloires à mandatmentionnés 

"ci-dessus, jusqü'à concurrence du nombre indiqué pour" 
chacun d'eux! 

Arrique occidentale française .•.•......•.•....•. a5 
Afrique é~uatori31e fran_çaise ........... , .•.... 20 


Madagascar ........ , ......................... 8 

Côte Irallca;se des Somalis ..................... a 

ÉtaùHssements français dans l'Inde ...... '" .... "1 


Carneroun .....• , ....... _................. ,. 2 


Togo ........................ , ...•.. , . !' •• '" " 


~ouveHe-Calédonie , . " ...•... *,' ............. , 3 


ACTES DU POUVOl~ LOCAL 

Paiement d,e la solde et des indemnités 

ARRÊT/.: A'· 481 réglemeutan.t lPs t.:onditùJus tle paiement 
de ta solde, 

LE GOUVBRSBUk DRS COLOl'flBS. 

OFP1CIBft DB LA LËGIO~ D!Ho"l'BVR. 

COMMI!'\SAIRN DE. LA RRl>uBLlQUB, 

Vu le décret du 23 mars 1921 délerminàntles attributions 

el le!! pouvoirs du Commissaire de la République nu Topto ; 


Vu l'article %31 du décret du:lO décembre 1912; 


Vu la circulaire marine et colonies du 2;; avril 1880 

ainsi que la circulaÎre du Département de8 Colonies du 

9 janvier 1898; 


vJ ['avis du Trésorier-Payeur du To"o; 


SOIiS réserve d'approbation en Conseil d·Administration: 


ARRÊTE: 

AUICLS PRlIJUBR. - I..e mandatement de la solde, salaires 
et accéssoires 'des fonctionnaires. agentt;; et" salariés eUro~ 
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